
Chez Homepilot, vous êtes accompagné(e) 
par une équipe dédiée pour trouver le 
locataire idéal et gérer votre logement au 
quotidien.

Nos services 
et tarifs

Découvrez toutes nos offres



Nos services

Recherche de 
locataire
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Par mise en location

80% TTC
 du loyer mensuel 
charges comprises

Minimum de 449 € TTC

Vos avantages

Remboursement des honoraires de location si le locataire quitte votre 
logement loué vide avant 6 mois (remboursement sous forme de 
gratuité d’honoraires de gestion) 

✔

Aucun frais à avancer, nous prélevons nos honoraires de mise en 
location sur le premier loyer, uniquement au succès ✔

Conseiller dédié disponible de 9h30 à 18h30 par téléphone, email, visio ✔

Honoraires de location déductibles de vos impôts ✔

Estimation, prise de vue et diffusion de l’annonce

Estimation du loyer, des charges et de l’encadrement des loyers ✔

Reportage photographique de votre bien ✔

Commande, suivi et analyse des diagnostics obligatoires ✔

Rédaction et publication de l’annonce sur les plus grands portails 
immobiliers (SeLoger, LeBonCoin, Jinka, Logic-Immo, Bien’ici, etc.) ✔

Organisation des visites et sélection du locataire

Réception et traitement des candidatures ✔

Authentification des documents des candidats et de leur solvabilité ✔

Visite physique par un conseiller dédié. La visite physique garantit le 
meilleur taux d’occupation de votre logement ✔

Reporting des candidatures et des visites ✔

Pré-sélection des meilleurs dossiers. Vous choisissez ou nous déléguez le 
choix du locataire ✔
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Signature du bail et réalisation de l’état des lieux

Rédaction et signature électronique du bail et des actes de caution ✔

Etat des lieux d’entrée sur tablette avec photos, et remise des clés ✔

Accompagnement du locataire lors de son emménagement (ouverture 
des contrats internet, électricité, assurance, etc.) ✔
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Nos services

Gestion locative
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5,9%
TTC des 

encaissements
Minimum de 49 € TTC/mois 

pour un appartement

Minimum de 90 € TTC/mois 
pour une maison

Vos avantages

Sans engagement, résiliable à tout moment sans frais avec un préavis d’un mois ✔

Gestionnaire dédié disponible de 9h30 à 18h30 par téléphone, email et visio ✔

Espace personnel en ligne pour suivre votre gestion en temps réel ✔

Honoraires de gestion déductibles de vos impôts ✔

Gestion administrative et financière

Encaissement et reversement des loyers en milieu de chaque mois ✔

Révision annuelle du loyer et régularisation des charges ✔

Avis d’échéance et quittances de loyer ✔

Compte-rendu de gestion mensuel ✔

Compte-rendu annuel d’aide à la déclaration fiscale ✔

Suivi annuel auprès du locataire de la souscription à l’assurance habitation et à 
l’entretien de la chaudière ✔

Paiement des factures et charges de copropriété ✔

Déclaration des changements de locataire au Trésor Public ✔

Gestion des impayés

Relances au(x) locataire(s) et au(x) garant(s) par SMS, emails et courrier 
recommandé ✔

Suivi auprès d’un huissier (envoi d’un commandement de payer). Le coût du 
huissier est à la charge du bailleur ✔

Déclaration de sinistre auprès de la Garantie Loyers Impayés ou Visale (si souscrite) ✔
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Suivi des interventions et travaux 

Déclaration de sinistre par le locataire. Service d’astreinte via notre partenaire 7j/7 ✔

Gestion des demandes auprès des artisans (pour les interventions de plus de 350 € 
TTC avec accord du bailleur) ✔

Suivi de la bonne réalisation des travaux dans la limite de 2 500 € TTC par 
intervention ✔

Gestion du départ des locataires

Etat des lieux de sortie, à la demande du bailleur
+3 € TTC / m2 

avec un minimum de 
149 € TTC

Analyse comparative de l’état des lieux de sortie avec l’état des lieux d’entrée et 
réalisation d’un chiffrage des retenues pour remise en état ✔

Restitution du dépôt de garantie au locataire et réalisation d’un décompte de fin de 
location ✔
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Nos services

Garantie Loyers
Impayés (GLI)
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2,5%
TTC du loyer 

charges comprises

Vos avantages

Optimise et préserve la rentabilité de votre logement ✔

Prise en charge des frais et démarches juridiques jusqu’à libération des 
lieux ✔

Critères d'éligibilité souples : taux d’effort maximum de 2,5 fois le 
montant du loyer, acceptation de salariés en CDD et freelances, 
acceptation de locataires en période d’essai et préavis

✔

Cotisations déductibles de vos impôts ✔

Indemnisations

Prise en charge mensuelle

Indemnisation dès le premier euro, sans franchise et sans carence ✔

Indemnisation d’impayés de loyers sans limite de durée et sans plafond ✔

Protection juridique pour les sujets courants tout au long de la location ✔

Possibilité de souscrire à la GLI pour un locataire déjà en place
(Conditions : pas d’incident de paiement pendant 6 mois avant et période 
probatoire de 3 mois une fois la GLI mise en place)

✔
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Nos services

Conditions
d’éligibilité
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Typologie du logement

Le logement a une surface habitable supérieure à 9 m2 ✔

La salle de bain est dans le logement et n’est pas sur le palier ✔

Le logement dispose d’un WC « classique » (pas de sanibroyeur) ✔

Le logement n’est pas en souplex ✔

État du logement

Le logement est en bon état de réparations locatives et de propreté, et 
prêt à être mis en location ✔

Les diagnostics ne révèlent pas d’anomalies liées à l’électricité, au gaz ou 
au plomb ✔

Le Diagnostic Performance Energétique est classé A, B, C, D, E ou F (DPE 
2021). En l’absence de travaux préalables, les logements classés G ne 
sont pas éligibles (Loi Climat)

✔

Le logement dispose au moins de deux jeux de clés pour le locataire ✔

Équipements et décoration (location meublée)

Le logement dispose des équipements obligatoires et adaptés au 
logement (rangements, etc.) ✔

L’électroménager et les meubles sont en bon état ✔

La décoration et les meubles sont sobres et harmonieux ✔
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4,3 sur 5 basé sur 236 avisNos clients témoignent    Excellent

Prenez rendez-vous sur notre site internet : 
www.homepilot.fr/contact

Pour nous confier la gestion de 
votre bien


